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MÉTÉO À BOUIRA

Enfin de la neige !
Durant le week-end, une brusque chute de tempé-

rature a gagné le Nord du pays en général et la wilaya
de Bouira, en particulier. Dans la soirée de vendredi, la
ville de Bouira et plusieurs autres communes, à l’instar
de Aïn-Bessem, Sour-El-Ghozlane, Taghzout, Saharidj
et, bien entendu, la majestueuse chaîne du Djurdjura,
qui s’étend depuis la commune d’Ath-Laâziz jusqu’à
Takerboust, dans la commune d’Aghbalou, sur une
quarantaine de kilomètres, ont été recouvertes d’un
manteau blanc.

Après plusieurs semaines de temps relativement
ensoleillé, les habitants de la wilaya commençaient à
désespérer de voir les signes de l’hiver qui devait être
à son apogée en ce mois de janvier. Finalement, et au
grand bonheur des agriculteurs, le mauvais temps est
de retour avec un froid glacial qui s’est installé pour
qu’en fin de soirée, à 21h exactement, les épais
nuages libèrent leur lot de flocons et couvrent les pay-
sages avec un joli manteau blanc, livrant ainsi un spec-
tacle devenu rare et inouï. 

Hier matin, d’aucuns parmi les citoyens étaient sur-
pris de découvrir ce beau décor et certains enfants se
sont même amusés à jouer aux boules de neige.
Cependant, ce moment de joie était de courte durée
puisque le soleil a vite fait de faire fondre les dernières
couches résistantes de la neige. 

Enfin, et si pour les citadins la neige est synonyme
de jeux et de gaieté, il ne faut pas oublier les villageois
et les montagnards qui la considèrent comme une
vraie calamité tant les systèmes de chauffage et autres
commodités demeurent pour eux un luxe inaccessible.

Katya Kaci

AQUACULTURE
À AÏN-TÉMOUCHENT

Cap sur 
les fermes

marines
Avec la rareté criante du poisson marin dans les

deux ports de la wilaya de Aïn-Témouchent, il est plus
que nécessaire d'opter pour le développement de
l’aquaculture, a estimé le ministre de la Pêche et des
Ressources halieutiques la semaine dernière, lors de
sa visite dans la wilaya  de Aïn-Témouchent.

La wilaya de Aïn-Témouchent qui dispose de deux
fermes aquacoles —  (Aqua Sole) et (Aqua Tafna) —
constitue une wilaya-pilote en matière de développe-
ment de l'aquaculture ; les responsables de ces deux
projets nouvellement réalisés sur le territoire national
tablent sur une production globale de 1 700 tonnes/an
de poisson. 

D’où l’intérêt accordé par les pouvoirs publics à
cette culture  qui devra pallier le manque de poisson
marin, raison pour laquelle ce type d'investissement
devra se généraliser à une bonne partie des wilayas du
pays pour assurer une meilleure production de poisson
d’élevage.

Les travaux de réalisation de la ferme Aqua Tafna
sont estimés à plus de 95%. Celle-ci est située à
Rachegoune, dans la daïra de Oulhaça, et elle est
implantée sur une superficie de 40 000 m2. Dès sa
mise en service, cette ferme produira quelque 700
tonnes/an de dorade et de loup de mer. 

Cet investissement de 598 millions de dinars crée-
ra environ  60 postes d’emplois permanents et jusqu'à
80  autres indirects.

Quant à la ferme Aqua Sole de Sbiât dans la com-
mune de M'Said dans la daïra d'El-Amria, ce projet, qui
a été réceptionné par la direction de la pêche de la
wilaya au début du mois en cours, devra être mis en
exploitation dans les semaines à venir car son gérant
attend un crédit pour pouvoir lancer la production, il
produira 1 000 tonnes/an de dorade et de loup de mer
et l'engraissement de quatre millions d'alevins.

Ledit projet est implanté sur une superficie de
3,5 ha, pour un coût dinvestissement de 850 millions
de dinars. Il générera 240 postes d’emploi.

Les responsables du projet ont  passé commande
en France d'alevins de loup de mer, de dorade et de
maigre. 

Ces alevins seront élevés dans leur milieu naturel,
à savoir l'eau de mer au niveau des 72 bacs existants.  

S. B.

SANTÉ PUBLIQUE À ADRAR

Le torchon brûle entre
praticiens et administrations

Les membres du bureau
dénoncent ouvertement les
agissements de ce respon-
sable qui vont à l’encontre
du règlement en vigueur.
Au cours d’une assemblée
générale, le directeur a
signifié à l’un des praticiens
de quitter la salle en ayant
recours aux bras musclés
des agents de sécurité. 

Le motif invoqué de
cette exclusion est que ce
médecin est sous l’emprise
d’une procédure discipli-
naire. 

Devant le refus de quit-
ter la salle, le directeur s’en
prend au praticien avec
véhémence sous l’œil
médusé de ses confrères.
La séance fut levée. Ce cli-
mat a jeté un froid au sein
de l’assemblée et la colère
s’est emparée de ses

membres. Le torchon
brûle entre les deux par-
ties : administration et pra-
ticiens. Cette façon de faire
ne fait qu’envenimer une

situation déjà bien tendue
qui risque d’exploser à tout
moment. 

Les praticiens essaient
tout de même de préser-
ver une ambiance sereine
et des relations cordiales
qui se répercuteront indé-
niablement sur le bon
fonctionnement de l’hôpi-
tal. 

Dans leur communi-
qué, les praticiens  saisis-

sent les autorités concer-
nées et demandent que
des mesures  soient
prises à l'encontre de ce
directeur afin de préserver
la dignité des praticiens
et respecter l’organisation
syndicale.

Le communiqué nous
fut   remis par le président
du bureau syndical de la
wilaya, le Dr Zerkani.

El-Hachemi S.

AÏN-DEFLA

Une bande spécialisée
dans le vol par effraction arrêtée

Au milieu de la semaine
écoulée,  les éléments de la
brigade de la police judiciai-
re de Aïn-Defla, suite à de
nombreuses plaintes dépo-
sées et moult investiga-
tions, ont pu mettre fin aux
activités néfastes d’une
association de malfaiteurs
qui s’étaient spécialisés
dans le vol par effraction en
tout genre, écumant toute
la région, de l’électroména-
ger au cheptel. 

Leur dernier «casse» a
eu lieu à Aïn-Defla, dont a
été victime un commerçant
en appareillages divers,
fournisseur de l’Agence
nationale de soutien à l’em-
ploi des jeunes (Ansej). De
source policière, les mal-
frats utilisant un fourgon se
sont appropriés tous les
appareils qui s’y trouvaient,
frigos, machines à coudre,
climatiseurs, hachoirs élec-
triques.

C’est suite à ce dernier
vol et grâce à des signale-
ments obtenus que les élé-
ments de la bande ont pu
être identifiés et interpellés.

Toujours de même sour-
ce, les mis en cause ont
reconnu être les auteurs de
11 vols, et la police n’a
enregistré que 7 plaintes. 4
victimes pour diverses rai-
sons ont choisi de ne pas
se plaindre. Grâce aux

aveux obtenus par les poli-
ciers, tous les produits du
dernier vol ont été récupé-
rés dans un appartement
sis à Khemis-Miliana, cité
Essalem. 

S’agissant des mis en
cause, au nombre de 5,

deux d’entre  eux, C.H. N.
30 ans et S.H. 27 ans,
demeurent à Khemis-Milia-
na tandis que les 3 autres
R.Z. 18 ans, H. A.  19 ans
et H. A. 17 ans sont origi-
naires de Aïn-Defla. On
précise que les 5 inculpés

sont des repris de justice.
A l’issue de l’audition des
inculpés et des plaignants
par le juge d’instruction
jeudi et vendredi derniers,
les 5 individus ont été pla-
cés en détention provisoire.

Na. Mokhtar

12 individus en détention
provisoire pour commerce

de drogue
La brigade de recherche et d’investiga-

tion (BMPJ), les services de la police judi-
ciaire des Sûretés de daïra ne cessent de
mener une lutte implacable contre le trafic de
drogue que les peines de prison n’arrivent
pas à enrayer puisque les auteurs de cette
criminalité sont pour la plupart des récidi-
vistes.

En effet, selon le bilan rendu public par la
cellule de communication de la Sûreté de
wilaya, depuis le début de ce mois de janvier
à ce jour, 12 individus ont été arrêtés et pla-
cés en détention provisoire pour détention,
consommation et commerce de kif avec fait
aggravant, à savoir à proximité d’un établis-
sement scolaire.

Khemis-Miliana, ville carrefour, semble
être la cible privilégiée de ce genre de trafic
puisque 6 des 12 inculpés ont été arrêtés
dans cette localité. Cinq pour détention et
consommation de drogue et le 6e est un dea-
ler. 

Pour ce qui est des autres trafiquants,
deux ont été arrêtés à El-Abadia, deux à
Miliana et deux autres à Aïn-Defla. Des deux

individus qui ont été arrêtés à Aïn-Defla, l’un
d’eux vendait du kif à proximité du nouveau
CEM Ibn-Sina, situé en plein centre-ville,
non loin de la Direction de l’éducation, grâce
aux informations qui sont parvenues au ser-
vice de sécurité, dénonçant le trafiquant qui
exerçait son commerce sous la couverture
d’un petit étal de vente de cigarettes.

Au moment où l’individu, A. M., 24 ans, a
été interpellé, il avait sur lui 14,6 g de kif trai-
té, plus de 3 000 DA et un cutter qui lui ser-
vait à couper les doses à vendre. La pour-
suite des investigations a permis d’identifier
et d’arrêter le fournisseur du revendeur. Il
s’agit de H. A., âgé de 22 ans. Le fournisseur
des deux premiers trafiquants a été identifié
aussi, il s’agit de B. A., qui demeure en fuite.

Dans le cadre de ces investigations, un
jeune mineur, âgé de 16 ans, déjà recher-
ché, a été arrêté par les agents de la PJ de
la Sûreté de la daïra de Miliana, alors qu’il
avait sur lui 0,4 g de kif et une arme blanche.
Présenté au juge d’instruction, il a été laissé
en liberté provisoire.

Karim O.

Caravane médicale 
à Bordj-Badji-Mokhtar

Une mission médicale pluridisciplinaire a été organisée par la DSP d’Adrar.
Plus d’une douzaine de médecins et spécialistes en chirurgie, gynécologie,
pédiatrie, ophtalmologie, des sages-femmes et infirmiers, s’y sont rendus pour
prendre en charge des pathologies spécifiques à cette contrée. Des consulta-
tions spécialisées sont également prévues, car beaucoup de malades démunis
ne peuvent faire un déplacement long et coûteux vers Adrar et Reggane (800 et
650 km). 

Une campagne de dépistage et de vaccination est également retenue. Les
habitants bénéficieront aussi de médicaments. Cette équipe médicale mobile se
rendra dans la commune de Timiaouine, à 150 km de Bordj-Badj-Mokhtar. Afin
de toucher la majeure partie de la population, les praticiens resteront une quin-
zaine de jours dans cette daïra afin d'apporter le soulagement tant attendu.

E. H. S.

Le bureau de la wilaya d’Adrar du Syndicat
national des praticiens de la santé (SNPS)
dénonce avec force «l’entrave au droit syndical,
l’ingérence et le comportement irresponsable
dépourvu de toute éthique» affichés par le direc-
teur de l’établissement public de proximité de
Reggane.


